Le système de garantie et d’amélioration participatif (SGAP) de MINGA

Sur la base de notre Cahier des charges et de la méthode mise au point au cours de ces dernières années, notre Système de garantie et d’amélioration participatif (Sgap) est apliqué sur plusieurs filières de quelques membres de Minga. Il s’agit d’un long processus (non subventionné) et relativement complexe dans sa mise en route vue sa dimension internationale et son application sur toute la filière, de la production de la matière première jusqu’au client final, en passant par la transformation, le transport et la distribution. 

En cette année 2008 nos efforts portent leurs fruits. Merci aux membres de Minga et à tous leurs partenaires, merci aussi aux organisations amies et aux étudiants des universités de Lille, Paris 8 et Rennes qui ont participé à l’élaboration de cet outil, unique, innovant, et si necessaire à nos démarches d’équité dans les échanges.

Ces membres ont longuement travaillé avec leurs partenaires, en France et dans plusieurs pays, tout d’abord sur le sens de cette évaluation et sur l’outil lui-même, pour que cette démarche soit réellement collective, et ensuite sur son application. Plusieurs « grilles de pré-enquêtes », premier outil de la méthode (200 cases à remplir et 180 calculs automatiques), ont été testées et remplies par les principaux opérateurs de chacune des filières. [image: image1.jpg]



Les produits de ces premières filières en cours d’évaluation sont le café (Pérou, Colombie), la bière (France), le sucre de canne et le quinoa (Equateur), des légumes (France), le textile artisanal (Laos) et industriel (Bénin / Maroc), le Guarana (Brésil), des jus de fruits et confitures (Pérou, France), des produits artisanaux en verre souflé (Colombie), le beurre de Karité (Burkina Faso), etc. [image: image2.jpg]



Nous en sommes à la constitution des « commisions d’évaluation ». Chaque commission est constituée des principaux opérateurs de la filière examinée mais aussi de citoyens, quelque soit leur profession, non impliqués dans la filière évaluée mais motivés pour participer à ce travail. Celui-ci peut prendre l’équivalent d’une à deux journées par an et par filière, formation comprise.

L’objectif de ces commissions est d’évaluer une filière, c’est-à-dire les pratiques de ses principaux opérateurs « pour une économie plus équitable, dans le respect des hommes et de la nature ». Concrètement, il s’agit tout d’abord de vérifier les affirmations consignées dans la grille de pré-enquête, puis de déterminer les points forts et les points faibles de chacune des filières dans les 7 domaines du Cahier des charges, en remplissant une « grille d’évaluation », et enfin de définir, en accord avec chaque opérateur, un programme d’amélioration des pratiques. [image: image3.jpg]



Nous mettrons ensuite en place un ou plusieurs Comités de conformité (au Cahier des charges) et nous faisons pour cela aussi appel à des volontaires : économistes, journalistes, chercheurs, producteurs et commerçants, consommateurs, etc. La condition est que ces personnes soient totalement indépendantes des enjeux économiques et financiers des filières à analyser.

Un site Internet spécifique sera enfin mis sur pied pour présenter les filières évaluées.

Toute personne qui désire participer à ce travail peut écrire à : minga@minga.net. Merci.

MINGA, le 30 Juin 200
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